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dix novembre à 18h30, le Conseil municipal, régulièrement convoqué, 
u conseil sous la Présidence de M. PARRE 

Serge Maire. 
 
Etaient présents :  
M. PARRE Serge, Maire ; 
M. GAUTHIER Thierry, Mme VIGIER Florence, M. PEIRO Jean-Manuel, M. VAUCEL Francis, 
adjoints ; 
M. BENNATI Michel, Mme THEIL Arlette, M. CHAUSSE David, Mme RUBIO Joëlle, Mme DEVAUX 
Véronique, Mme BROUQUI Corinne, M. PERSON Eddy, M. DIOU Jean- Luc, 
 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Étaient absents excusés : M. ROUME Jean-Michel, Mme LACOMBE Marie-Cécile 
 
Secrétaire de séance : Mme DEVAUX Véronique. 
 
 

1-Approbation du compte rendu de la réunion du 16 Septembre 2021 
 

 
 
2-  
 
Le Maire rappelle au conseil municipal que les communes et la communauté de communes 
Sarlat-

 
LUi) a été prescrit par délibération 

n°2015-107 du 14 décembre 2015 et arrêté en conseil communautaire par délibération 
n°2021-74 du 27 septembre 2021. 
Considérant que la délibération du conseil communautaire ainsi que le bilan de la 
concertation et le projet de PLUi ont été communiqués au maire, il convient en application 

-
de PLUi arrêté. 
Période 2016-2019 : Concertation avec la municipalité de l
d s 2 Février 2018 et 16 Décembre 
2019 (Affectation des parcelles à leur destination finale : Zones urbaines, à urbaniser, 
agricoles, naturelles, commerciales, industrielles, touristiques...)  
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Période 2020-2021 : Concertation avec la municipalité d  sur les règles applicables 
en matière de construction. 
Nota : La municipalité actuelle n u revenir qu à la marge que sur l
constructibles. 
 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, met un AVIS FAVORABLE 

communautaire en date du 27 septembre 2021, assorti de quelques recommandations.   
 

 
 
3-Saisine par voie électronique relative aux autorisations du droit des sols  
 

 

 

 

 
 

 
 

   
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal
 

 
 
 
4-Décision modificative n° 3 / budget principal : virements /ouvertures de crédits  
 
Il est proposé de ventiler un excédent de recette des parkings sur divers postes de 
dépenses de fonctionnement du budget principal  87  : Principalement en entretien 
bâtiments, frais urbanisme, personnel en 
maladie, formation, sinistres voiries en attente de remboursement, énergies  
et supprimer une recette de 15 , (produits forestiers, reportée en 2022)  
 
Il est également proposé d er des dépenses imprévues d postes 

 : Sécurité école, sécurité hangar Basset, aire de jeux. 
 

Conseil municipal pour ces modifications de budget 
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5-Eclairage public : changement de temporisation et déplacement réseau suite 
intervention mairie réalimentation foyers 0024 et 0048 
 
-Changement de temporisation : 

 public : Du 1 octobre au 
14 mai : interruption de 22h30 à 6h30 et du 15 mai au 30 septembre de 23h30 à 6h sur 

-dits de LANGLADE (armoires 128 et 509) et LE DOUBLE (armoire 
491). 
 
-Réalimentation des foyers 24 et 48 

réalimentation des foyers 0024 et 0048 
  

 
Conseil municipal pour ces 2 opérations 

 
 
6-Remboursement  
 
Le Maire a effectué sur ses deniers personnels, un achat 
paiement direct pour les besoins du service technique. 
 

Conseil municipal pour autoriser le remboursement 
 
 
7-Actes administratifs pour régularisation achats et ventes de parcelles Chemin du 
Persillier 
 

 
 

formalisé par acte administratif. 
 

Conseil municipal pour autoriser : 
-
actes en la forme administrative, 
- Thierry GAUTHIER, 1er adjoint au maire à représenter la commune en qualité 
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 : 
 
-c
re  
-les objectifs visés concernent la protection des arbres et des habitants fréquentant les 

sonnée du 
patrimoine arborée public, 
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-

plan de gestion du patrimoine arboré. 
-
pratiques qui nuisent gravement aux arbres et de valoriser le patrimoine de la commune. 
 

 Conseil municipal pour s he et 

départemental de la Dordogne et désigner Jean Luc Diou comme référent commune. 
 
 
9-Décisions du maire 
 
N°20 du 21.09 : bail professionnel  Rectificatif d adresse  n°54 (au lieu 
du 56) 
N°21 du 21.09 : bail professionnel  Valérie Giraud - 
loyer : 400  mensuels) 
N°22 du 05.11 : régie de recettes : annulation paiement des toilettes publiques et 
modification dénomination régie comptable : « Droits de stationnement parkings » 
N°23 du 05.11 : Défense des intérêts de la commune - Commune c/ Linol Borghese-
Construction irrégulière à « Tral pech » 
-assignation devant le tribunal judiciaire de Bergerac, 
-la commune est représentée par Maître de Abreu.  
-le dossier est pris en charge par la protection juridique de la commune. 
 
 
10-Questions diverses  Informations diverses 
 
-Courrier notaire : vente de parcelles boisées (Lassignardie Sylvette). La commune ne 
souhaite pas exercer son droit de préemption. 
 
-Courrier M. Mme Perreto : achat de parcelles  
Lors du CM du 11 mars 2021, une proposition avait été faite aux demandeurs. Par courrier 

que le dossier 
administratif sera complet. 
 
-Courriers de remerciements versement de subventions : la Croix rouge et le Comité de 

 
 
 
 
La séance est close à 20h30. 
 
 
 
 
 
 
 

-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, le compte-rendu du Conseil municipal 
est affiché en mairie sur les panneaux officiels prévus à cet effet 


